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Étabt¡ssement
public foncíer
de fOuest
Rhône-Atpes

Saint-Étienne, le 78 avrit 2078

Décision DDG 18 / OO8

Conventions d'Etude et de veille foncière et avenants présentés
pour av¡s au Bureau du O9 mars 2018

> VU le Décret no98-923 du 14 octobre 1998 modifié, portant création de l'Etablissement
Public Foncier de l'Ouest Rhône Alpes (EPORA),

> VU le Décret 2OL2-t246 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
> VU la délibération no17-168 du conseil dAdministration du 1er décembre 2OL7 relative

aux délégations accordées au Bureau et au Directeur Général,

Je soussigné, Alain KERHARO, Directeur Général par intérim, suite à la délibération
noB18/005 par laquelle le Bureau en date du 09 mars 2018 a rendu un avis favorable,
approuve les conventions d'études et de veille foncière ainsi que les avenants dont la liste
est annexée à la présente décision.

Il sera rendu compte au Conseil d'Administration de l'approbation de ces conventions et de
ces avenants.

Le Di néral par intér¡m

Alai

Le préfet de la région
Auverg ne-Rhône-Alpes,

du Rhône,
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EPORA - Conventions d'études et de veille foncière soumises au Bureau
Réunion du 9 mars 2018
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Charge
EPORA

olo

5O o/o

8O o/o

5O o/o
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Etudes :

montant
en K€

80

20

50

20

Durée
si #4

ans

Autre

DPUI

Travaux
mise en
sécurité

x

SRUICPE

x

MOTIF D'EXAMEN PREALABLE EN
BUREAU

Absence
PLU-
SCOT

x

x

x

x

Axe du PPI

4

2

2

2

Convention d'Etudes et de Veille
Foncière

avec les Partenaires

Avenant Nol à la Convention d'Etudes et de
Veille Foncière avec la Commune de
Aubenas, la Commune de Saint-Didier-
sous-Aubenas et la Communauté de
Communes du Bassin d'Aubenas - Ile
de Jastres (07)
Avenant No2 à la Convention d'Etudes et de
Veille Foncière avec la Commune de
Grâne et la Communauté de Communes
du Val de Drôme - Ilôt Centre Bouro (26)
Avenant N"2 à la Convention d'Etudes et de
Veille Foncière avec la Commune de
Saint-Vallier et la Communauté de
Communes Porte de DrômArdèche -
Site Chatain (26)

Commune de Sillans et Bièvre Isère
Communauté - Centre Bourg


